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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DELIBERATION N° 2018-07-06-04 

 

 

DÉLIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

PORTANT SUR LE PLAN D’ACTION SUR LES RESSOURCES PROPRES 

 

 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 06 JUILLET 2018, 

 

Vu le code de l’Edu atio  ; 

Vu les statuts de l’U ive sit  Clermont Auvergne ; 

 

 

PRÉSENTATION DU PROJET 

 

Le taux de essou es p op es de l’U ive sit  Cle o t Auve g e s’ ta lit à u  iveau a o ale e t as pour une 

u ive sit  plu idis ipli ai e, ’est d’auta t plus p o upa t ue le trend est clairement à la baisse sur la séquence 

2013-  ua d l’o  o sid e les deux ex-établissements. 

Co fo e t au pla  d’a tio  udg tai e valid  e  s a e du Co seil d’ad i istration du 18 mai 2018, il est donc 

proposé un plan de développement des ressources propres. Il est détaillé dans le document qui a été adressé aux 

administrateurs e  a o t du Co seil d’ad i ist atio  du  juillet  (Plan d’action sur les ressources propres). 

Les ressources propres ont vocation à financer des activités en développement et des projets nouveaux au sein de 

l’ ta lisse e t. À e tit e, leu  d veloppe e t doit o ou i  au d veloppe e t de l’u ive sit  et elles e doive t 
pas servir à financer le socle d’a tivit  de l’ ta lisse e t. 
Cette st at gie e s’oppose pas au d veloppe e t de e œu  de tie , ais doit au o t ai e s’a ti ule  à elui-ci. 

Le d veloppe e t de essou es p op es pe et de e fo e  l’i te fa e de l’U ive sit  ave  son environnement 

o o i ue, so ial et ultu el, e ui o stitue u  axe p io itai e du p ojet de l’ ta lisse e t. 
Le document joint détaille les grandes orientations proposées dans la section 2.3. 

 

Vu la présentation de Monsieur le P side t de l’u ive sité Clermont Auvergne ; 

 

Après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

D’adopte  le pla  d’a tio  su  les essou es p op es tel ue joi t e  a exe. 
 
 

Membres en exercice : 37 

Votes : 28 

Pour : 26 

Contre : 0 

Abstentions: 2 

Le Président, 

 

 
 

 

Mathias BERNARD 
 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA 2018-07-06-04 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R4 -1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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1 État des lieux 

1.1 Définition des ressources propres 
Les ressources propres répondent à deux modalités de calcul. La définition « GBCP » définit les res-

sources propres o e l’e se le des e ettes ho s su ve tio s pu li ues SCSP, ANR, R gio , UE… . 

La définition « SIASUP » définit les ressources propres co e l’e se le des e ettes ho s su ve -
tion pour charge de service public. Ces deux définitions peuvent ensuite être croisées avec des deux 

types de comptabilité : 

- Comptabilité budgétaire fondée sur les recettes (RE) réalisée ; 

- Comptabilité patrimoniale en droits constatées (utilisée pour établir le compte financier). 

Le ratio de RP utilis  pa  la tutelle pou  juge  du iveau d’i d pe da e fi a i e de l’ ta lisse e t 
se fonde sur la définition GBCP et utilise les données issues de la comptabilité patrimoniale (voir infra). 

1.2 Évolution des ressources propres en comptabilité budgétaire 
Glo ale e t, les essou es p op es GBCP lig es leues  di i ue t e t e l’e e i e udg tai e  
et l’e e i e . Les fa illes de e ettes e  di i utio  e t e es deux exercices sont inscrites en 

rouge. La diminution est particulièrement marquée pour les contrats hors ANR (FD050) et la fondation 

de l’u ive sit  FD . 

Réalisé RE "UCA" 2016   UCA 2017   RP GBCP 

FD010 - SCSP    €  81,2%     €  85,0%  

FD020 - Droits d'inscription     €  1,3%    €  1,4% X 

FD030 - FC, DU, VAE    €  1,8%    €  2,2% X 

FD040 - Taxe d'apprentissage    €  0,5%    €  0,5% X 

FD050 - Contrats hors ANR    €  0,9%    €  0,5% X 

FD060 - Valorisation    €  0,0%    €  0,3% X 

FD070 - ANR IA    €  0,9%    €  2,4%  

FD080 - ANR hors IA    €  0,8%    €  0,1%  

FD090 - Région    €  2,6%    €  2,5%  

FD100 - UE    €  1,5%    €  1,1%  

FD110 - Autres subventions    €  5,9%    €  2,2%  

FD120 - Fondation    €  0,4%    €  0,1% X 

FD130 - Autres recettes    €  2,3%    €  1,6% X 

TOTAL     €  100%     €  100%  

Ressources propres GBCP    €       €     

en % 7,11 %   6,74 %    

Ressources propres SIASUP    €       €     

Les essou es p op es s’ ta lisse t à u  iveau la ge e t i suffisa t, de l’o d e de % des e ettes 
budgétaires réalisées. 

1.3 Évolution des ressources propres en comptabilité patrimoniale 
Le tableau suivant précise les ressources propres GBCP en utilisant la comptabilité patrimoniale, qui 

sert à établir le compte financier et à calculer le ratio de ressou es p op es de l’ ta lisse e t. Il p -
se te l’ volutio  des p i ipales essou es p op es de l’ tablissement entre 2016 et 2017. 



CA du 06 juillet 2019 Pla  d’a tio  udgétai e Page 3 sur 6 

Intitulé 2016 UCA 2017 UCA Va iatio  €  Variation (%) 

Formation continue 4 569 529 € 4 555 443 € -   € 0% 

Droits des DN 4 420 285 € 4 833 251 € 412 966 € 9% 

Autres prestations de serv 2 378 825 € 1 051 505 € -    € -56% 

Prestations de recherche 1 800 422 € 1 826 836 € 26 414 € 1% 

Taxe d’app e tissage 1 778 089 € 1 036 225 € -   € -42% 

Mise à disposition 1 239 923 € 651 197 € -   € -47% 

Autres produits 1 161 991 € 1 061 792 € -   € -9% 

Droits des DU 1 138 954 € 1 513 492 € 374 537 € 33% 

Autres produits annexes 1 098 606 € 1 164 586 € 65 980 € 6% 

Dons et legs 624 668 € 61 428 € - 563 240 € -90% 

Mesures et expertises 472 166 € 337 474 € - 134 692 € -29% 

Redevances 471 874 € 213 960 € - 257 915 € -55% 

Dons manuels dédiés 462 950 € 266 800 € - 196 150 € -42% 

O  o se ve u’à de a es e eptio s p s d oits des diplô es atio au , prestations de recherche, 

droits des DU), les ressources propres « GBCP » sont en forte diminution. Au total, les e ettes s’ ta-
blissent à : 

Synthèse ressources 
propres encaissables 

2016 2017 

 Méthode GBCP              €              €  
 Méthode SIASUP              €              €  

Ces données confirment la tendance observée sur les deux établissements depuis 2013 : le taux de  

ressources propres s’ ta lit à un niveau anormalement bas par une université pluridisciplinaire, ’est 
d’auta t plus p o upa t ue le trend est clairement à la baisse sur la séquence 2013-2017. : 

Évolution du taux de ressources propres (UdA + UBP puis UCA) 
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Le seuil « orange » est entre 15 % et 13 %. En-dessous de 13 %, le ratio de ressources propres 

se situe da s la zo e d’ale te ouge. En 2017, le ratio était de 7,60 % pou  l’ ta lisse e t. 

1.4 Synthèse 
L’ ta lisse e t et les deu  e -établissements) est caractérisé par : 

- Un niveau de ressources propres structurellement faible sur la période 2013-2017 ; 

- Un taux de ressources propres toujours très en-dessous du seuil d’ale te ouge fi  à  % par 

la tutelle ; 

- Ce taux est anormalement bas pour une université pluridisciplinaire. 

2 Plan d’action 

2.1 Stratégie en matière de ressources propres 
Les ressources propres ont vocation à financer des activités en développement et des projets nouveaux 

au sei  de l’ ta lisse e t. À e tit e, leu  d veloppe e t doit o ou i  au d veloppe e t de l’u i-
versité et elles ne doivent pas servir à financer le socle d’a tivit  de l’ ta lisse e t. Elles ne sont donc 

pas une solution en soi à notre ratio de masse salariale trop élevé mais plutôt une manière de desserrer 

la o t ai te pou  des a tivit s ouvelles su  le œu  de tie  d’UCA : enseignement et recherche. 

Selo  ette le tu e, la valo isatio  du pat i oi e i o ilie  ’o upe pas u e pla e e t ale ta t d’u  
poi t de vue st at gi ue ue d’u  poi t de vue des e jeu  fi a ie s. Cette st at gie e s’oppose pas 
au d veloppe e t de e œu  de tie , ais doit au o t ai e s’a ti ule  à elui-ci. Le développe-

e t de essou es p op es pe et de e fo e  l’i te fa e de l’U ive sit  ave  so  e vi o e e t 
o o i ue, so ial et ultu el, e ui o stitue u  a e p io itai e du p ojet de l’ ta lisse e t. Nous 

proposons en effet une stratégie de développement des ressources propres fondées sur les quatre 

éléments suivants  

  Enseignement  

   Droits des DN 

   Droits des DU 

   Formation continue 

   Ta e d’app e tissage (1) 

  Recherche  

   Contrats de collaboration industrielle 

   Contrats de prestation 

   Brevets, licences et édition (2) 

  Valorisation du patrimoine immobilier  

  Mécénat, dons et legs (3)  

Notes : (1) en raison des modifications à ve i  su  la ta e d’app e tissage, elle- i ’est pas o sid e comme 

un axe de développement stratégique ; (2) les brevets et les licences sont des ressources propres dont la stratégie 

de d veloppe e t s’i s it da s u  te ps lo g, su  le site elle se a evue da s la ad e de la est u tu atio  de 
la SATT Grand Centre ; (3) ces opérations passent par UCA fondation (UCAf). 

L’o je tif à l’ho izo   est d’attei d e  Md’€ de essou es p op es e  thode GBCP et  M 
d’€ de essou es p op es e  thode SIASUP, soit u  tau  de essou es p op es de -12%. 
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2.2 Améliorer le pilotage financier des ressources propres 
Le développement des ressources propres passe par une amélioration du pilotage financier des res-

sou es p op es de l’ ta lisse e t. Ce pilotage e ouv e u e g a de va i t  d’ite s : 

- Outils de suivi des recettes générées et de leur encaissement via un workflow SIFAC et des 

outils dédiés ; 

- Outils de suivi financier de la formation continue ; 

- Outils de suivi financier des contrats de recherche ;  

- Outils de suivi de la masse salariale sur ressources propres ; 

- M thode d’imputation des charges directes et indirectes ; 

- Modèle de valorisation du prix de vente ; 

- Modèle de valorisation des coûts ; 

- Modèle de trésorerie générée. 

Les modèles économiques qui environne les ressources propres ont aussi un aspect stratégique car ils 

pa ti ipe t de l’a al se de la valeu  ajout e des a tio s e es pa  l’ ta lisse e t. 

2.3 Grandes orientations proposées 
Les g a des o ie tatio s du pla  d’a tio  s’appuie t su  u  juste pa tage de la valeu  ajout e . . , 
l’utilisatio  de levie s RH sp ifi ues . . , des a tio s i l es e  ati e d’e seig e e t . .  et 
de recherche (2.3.4) ainsi que sur un plan de communication interne et externe (2.3.5).  

2.3.1 Juste partage de la valeur ajoutée 
L’e se le des pa ties p enantes de l’u ive sit  o ou t à l’effo t de d veloppe e t des essou es 
propres. Il est donc important que la valeur ajoutée créée par ces activités donne lieu à un juste par-

tage entre le central, les composantes et les unités de recherche et les personnels. Ce mécanisme de 

pa tage doit t e i itatif et aide  au d veloppe e t de l’a tivit  de essou es p op es. La répartition 

e t e le e t al et les o posa tes et u it s de e he he passe pou  l’esse tiel pa  la fi atio  de tau  
de prélèvement qui doivent ouv i  l’a tivit  e ge d e pa  les essou es p op es. 

2.3.2 Utilisation des leviers RH 
Le pa tage de la valeu  ajout e ave  les pe so els d’UCA passe pa  l’utilisatio  de deu  levie s RH : 

l’i t esse e t et le « coefficientage » des heures de formation continue (a priori en dehors des 

heures de service statutaire). Il s’agit aussi de pe ett e la ré-internalisation des recettes qui au-

jou d’hui gravitent autou  de l’ ta lisse e t da s des st u tu es tie es. La o -utilisation de ces le-

viers est en effet apparue o e u  d te i a t de l’e te alisatio  de e tai es essou es p op es. 
Le d ploie e t de es levie s se fe a e  o e tatio  ave  les pa ties p e a tes de l’UCA da s le es-
pect du dialogue social. 

2.3.3 Axes de développement sur l’enseignement 
Plusieu s a es de d veloppe e t o t t  ide tifi s e  ati e d’e seig e e t : 

- Ca tog aphie de l’off e de fo atio  e  vue d’u  pla  de o u i atio  ; 

- Transformation des licences professionnelles en apprentissage et en formation continue ; 

- Accompagnement des composantes qui souhaitent se lancer dans une démarche de dévelop-

pement des ressources propres ; 
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2.3.4 Axes de développement sur la recherche 
Plusieurs axes de développement ont été identifiés en matière de recherche : 

- Accompagnement des unités de recherche qui souhaitent se lancer dans une démarche de 

développement des ressources propres ; 

- D veloppe e t d’u e off e de contrats-types e  vue d’a oit e la a tivit  de l’ ta lisse-
ment ; 

- Rest u tu atio  de l’a tivit  de valo isatio , afin de proposer une interface cohérente et lisible 

de l’U ive sit  ave  le o de so io- o o i ue su  l’e se le de la haî e de valo isatio  
d te tio , atu atio , i u atio , p estatio s, o e ialisatio  de la e he he… . Ceci 

passe ota e t pa  l’off e d’h e ge ent aux entreprises et la recherche de synergies entre 

la commercialisation de la recherche et celle de la formation continue. 

2.3.5 Plan de communication interne et externe 
Un plan de communication interne doit pe ett e de do e  u  se s à e pla  d’a tion qui ne doit pas 

se militer à la recherche de nouvelles recettes. Le développement des ressources propres peut en effet 

aide  l’u ive sit  à st u tu e  ses a tivit s e seig e e ts e  ati e de p ofessio alisatio  et sou-
tenir les unités de recherche qui souhaitent accroitre la valorisation de la recherche via notamment la 

recherche finalisée. L’adoptio  d’u e st at gie de o u i atio  e te e su  les a tivit s u ive si-
tai es sus epti les d’ t e valo is es et o e ialis es doit également permettre de mieux position-

e  l’U ive sit  Cle o t Auve g e o e u  a teu  esse tiel du te itoi e e  ati e d’app e tis-
sage, de fo atio  tout au lo g de la vie, d’e pe tise et d’i ovatio . 

 

Il est de a dé aux ad i ist ateu s d’app ouve  les g a des o ie tatio s de ce plan de dévelop-

pe e t des essou es p op es o je tifs et odalités d’a tio . Ce pla  fe a l’o jet d’u  ila  
a uel détaillé, p ése té au Co seil d’ad i ist atio  da s les deux ois ui suiv o t la pu li a-
tion du Compte financier. 


